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NOTE CONCEPTUELLE
4e Réunion GIMAC-CERs

Améliorer l’accès des femmes aux ressources 
économiques pour renforcer la résilience de notre 

continent en matière de nutrition.
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Réunion mixte:  Lusaka -Zambie

10 Juillet 2022
8e Formation au plaidoyer du réseau des jeunes femmes 

du GIMAC

11th - 12th Juillet 2022
Réunion du réseau GIMAC avec l’UA et les CERs 
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INTRODUCTION

L’Assemblée des Chefs d’État de la Commission de l’Union Africaine a 

choisi pour l’année 2022 le thème: « Renforcer la résilience en matière de 

nutrition et de sécurité alimentaire sur le continent africain: Consolider 

les systèmes agroalimentaires et les systèmes de santé et de protection 

sociale pour accélérer le développement du capital humain, social et 

économique ». Le thème annuel de l’UA s’inspire de l’Aspiration (1) de 

l’Agenda 2063, qui veut parvenir à « une Afrique prospère fondée sur 

une croissance inclusive et un développement durable », en soulignant 

l’importance cruciale du développement du capital humain et de la 

constitution d’une population saine et bien nourrie. La déclaration 

affirme que la nutrition, en particulier la nutrition infantile, est le 

fondement du développement du capital humain et de la transformation 

socioéconomique de l’Afrique.  

L’égalité des sexes et l’autonomisation 
des femmes et des filles sont importantes 
pour la nutrition, car elles ont un impact 
considérable sur les trois déterminants 
fondamentaux de la nutrition, à savoir 
la sécurité alimentaire, les pratiques de 
soins et la santé
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Le thème choisi pour l’année 2022 fait écho aux instruments juridiques 

de l’UA consacrés à la lutte contre la malnutrition, à savoir: La Stratégie 

africaine de la santé 2016-2030; la Stratégie régionale africaine de la 

nutrition 2015-2025 (SRAN); la Déclaration sur la sécurité nutritionnelle 

pour une croissance économique inclusive et un développement 

durable en Afrique; la Résolution sur la création d’un Centre interafricain 

de l’OUA pour la science, la technologie et la nutrition alimentaires; le 

Tableau de bord continental pour la responsabilisation en matière de 

nutrition. L’UA a adopté ces instruments afin de développer, rationaliser 

et promouvoir la nutrition en tant que pilier majeur pour faire progresser 

le capital humain du continent et garantir l’amélioration de la vie des 

individus, l’augmentation des revenus des pays et la réalisation finale du 

développement socioéconomique de l’Afrique.

L’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes et des filles sont 

importantes pour la nutrition, car elles ont un impact considérable sur 

les trois déterminants fondamentaux de la nutrition, à savoir la sécurité 

alimentaire, les pratiques de soins et la santé. Les femmes jouent un rôle 

essentiel en tant que productrices et en tant qu’actrices de l’amélioration 

de la productivité, ce qui a une incidence sur la consommation alimentaire 

et le rendement monétaire au niveau national et au niveau des ménages. 

Selon la FAO, dans son rapport sur le rôle des femmes dans l’agriculture, 

les femmes représentent 43% de la main-d’œuvre agricole dans les 

pays en développement, cette proportion atteignant 50% en Afrique 

subsaharienne. On estime que si les femmes du monde entier avaient 

le même accès aux ressources productives que les hommes, elles 

pourraient augmenter les rendements de leurs exploitations de 20 à 

30% et la production agricole totale de 2,5 à 4%, ce qui permettrait à 

100 à 150 millions de personnes de se libérer de la faim.
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C’est dans cette optique que le réseau de la Campagne « Le Genre Est Mon 

Agenda » (GIMAC) organise sa 4e Réunion d’engagement stratégique 

mixte avec l’UA, les CERs et les partenaires autour du thème: Promouvoir 

l’accès des femmes aux ressources économiques pour renforcer la 

résilience de notre continent en matière de nutrition. Le réseau fournira 

une plateforme pour examiner et consolider une position commune 

sur l’efficacité et l’efficience de l’UA, des Communautés économiques 

régionales (CERs) et des États membres dans la mise en œuvre et 

l’inclusion de l’agenda pour l’égalité des sexes en tant que priorité 

dans les instruments juridiques et politiques régissant la nutrition. En 

outre, il est pertinent de souligner l’immense contribution des femmes 

et des filles à l’éradication de la faim et de la malnutrition, ainsi qu’au 

développement économique et social. Les discussions permettront 

d’identifier les lacunes, de fournir des recommandations et de formuler 

une stratégie d’engagement stratégique avec les organes de l’UA, les 

CERs et les principales parties prenantes.

II. CONTEXTE ET JUSTIFICATION

L’aspiration 1 de l’Agenda 2063 souligne l’importance de la nutrition 

pour « l’Afrique que nous voulons », avec l’objectif « les Africains ont 

un niveau de vie élevé, une bonne qualité de vie, une bonne santé et 

un bon bien-être » et l’objectif 3 « les citoyens sont en bonne santé et 

bien nourris et ont une espérance de vie supérieure à 75 ans ». L’article 

14 de la Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant appelle 

également à une nutrition suffisante, à des soins pour lutter contre la 

malnutrition et à une meilleure connaissance de la nutrition, y compris 

de l’allaitement maternel et du développement du capital humain.
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L’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes et des filles sont 

importantes pour la nutrition, car elles ont un impact considérable sur 

les trois déterminants fondamentaux de la nutrition, à savoir la sécurité 

alimentaire, les pratiques de soins et la santé. Les femmes jouent un rôle 

essentiel en tant que productrices et en tant qu’actrices de l’amélioration 

de la productivité, ce qui a une incidence sur la consommation 

alimentaire et le rendement monétaire au niveau national et au niveau 

des ménages. Selon la FAO, dans son rapport sur le rôle des femmes 

dans l’agriculture, les femmes représentent 43% de la main-d’œuvre 

agricole dans les pays en développement, cette proportion atteignant 

50% en Afrique subsaharienne. Néanmoins, leur accès (ou leur contrôle) 

aux ressources naturelles et productives telles que la terre, les finances, 

le marché, l’information, et aux services publics, tels que les services 

de vulgarisation et de conseil rural, est limité par les normes sociétales 

stéréotypées. 

En outre, il est clairement démontré que l’autonomisation des femmes est 

essentielle pour lutter contre la malnutrition. Il est nécessaire d’adopter 

une approche transformatrice fondée sur le genre pour renforcer la 

capacité des femmes à agir, à prendre des décisions et à diriger (en 

COVID-19
eu un impact sur les moyens de 

subsistance et les économies et a 

entraîné une augmentation de la 

violence domestique et basée sur le 

genre en Afrique et dans le monde.



8 9

particulier les relations au sein du foyer et les groupes communautaires) 

et de restructurer les organes, tels que les institutions agricoles et de 

marché. Il est en outre impératif de repenser les politiques foncières et les 

normes sociales qui régissent la vie et les choix des femmes. Il est donc 

essentiel d’accélérer la mise en œuvre d’une approche transformative 

de genre (ATG) mettant l’accent sur l’autonomisation des femmes et 

des filles en s’attaquant aux normes sociales discriminatoires sous-

jacentes. Cette approche doit être intégrée dans tous les programmes 

de nutrition et dans la formulation des politiques. 

Les recommandations de la 38e Réunion pré-sommet du GIMAC ont 

mis l’accent sur la nécessité de s’attaquer aux facteurs structurels 

et systémiques de la pauvreté, de l’inégalité entre les sexes et de la 

vulnérabilité socioéconomique, de la discrimination et de la violence à 

l’égard des femmes et des filles, ainsi qu’aux problèmes de corruption, 

de mauvaise gouvernance et de participation politique limitée des 

L’élimination de la violence 

basée sur le genre, le 

mariage des enfants et 

la mortalité maternelle 

sont des points d’entrée 

stratégiques pour cet 

agenda de transformation. 



8 9

femmes et des jeunes. En outre, le rapport et la déclaration finale de la 

réunion pré-sommet détaillent ce qu’il faudrait pour réaliser l’Agenda 

2063, l’aspiration 1 ainsi que l’objectif de développement durable 

(ODD) 2 ( zéro faim). Les participants à la réunion ont majoritairement 

reconnu la nécessité de transformer les systèmes alimentaires par le 

biais d’une approche intégrée qui reconnaît et prend en compte les 

liens entre les secteurs de l’agriculture, du changement climatique, de 

la sécurité alimentaire, des droits de l’homme, de la santé et de l’eau. Ils 

ont identifié une série d’actions visant à réaliser la transformation des 

systèmes alimentaires, notamment l’agriculture durable et l’agroécologie, 

l’amélioration de la recherche et de l’innovation agricoles, ainsi que la 

reconnaissance et la garantie des droits des jeunes, des femmes et 

des groupes marginalisés et vulnérables. En outre, la COVID-19 a eu un 

impact sur les moyens de subsistance et les économies et a entraîné 

une augmentation de la violence domestique et basée sur le genre en 

Afrique et dans le monde. En effet, la COVID-19 a accentué les difficultés 

rencontrées par les femmes et les filles sur le continent.

Le thème de l’année de l’Union Africaine offre l’opportunité de faire 

avancer le plaidoyer pour l’adoption d’une ATG à résolution de la 

question de la malnutrition. En effet, il invite les parties prenantes à 

s’engager dans une transformation profonde des valeurs, à positionner 

ces dernières de manière positive et à redéfinir les structures qui 

favorisent l’accès et le contrôle des femmes aux ressources productives 

et financières, leur participation à la prise de décision et au leadership, 

ainsi que leur accès aux incitations et aux structures gouvernementales 

axées sur le genre. Les instruments et campagnes existants de l’UA, 

tels que la Stratégie régionale africaine pour la nutrition, la Stratégie de 

l’UA pour la santé, la Décennie pour l’inclusion financière et économique 

des femmes africaines, les projets phares de l’UA pour la Zone de libre-

échange continentale africaine (ZLECAf), la campagne pour l’élimination 
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de la violence basée sur le genre, le mariage des enfants et la mortalité 

maternelle sont des points d’entrée stratégiques pour cet agenda de 

transformation. En outre, la Décennie pour l’inclusion financière des 

femmes africaines est un levier tout aussi stratégique pour soutenir le 

thème de l’année dans un processus pluriannuel lié à l’autonomisation 

économique des femmes. 

La 4e Réunion d’engagement stratégique du GIMAC vise à faire le 

point sur les réalisations à ce jour, à souligner les défis et à présenter 

des propositions sur la manière dont l’UA, les CERs et d’autres parties 

prenantes clés peuvent, dans leurs capacités collectives, garantir la 

réalisation des initiatives. Cela nécessitera de tirer parti des partenariats 

stratégiques et de renforcer les capacités institutionnelles pour mener 

les actions décrites, les suivre et les évaluer. Par conséquent, le 4e 

GIMAC permettra aux organisations de défense des droits des femmes 

et des filles d’articuler des propositions sensibles au genre, efficientes et 

réalisables pour l’Afrique. 

III. OBJECTIFS

La consultation pré-sommet vise à:

A. Consolider l’examen par les OSC du cadre juridique et stratégique de 

l’UA sur la sécurité alimentaire et la nutrition en adoptant une ATG 

et en se concentrant sur les principales réalisations et lacunes en 

matière de mise en œuvre;

B. Proposer des stratégies fondées sur les droits, inclusives, efficaces 

et efficientes qui renforcent et misent sur la capacité d’agir et le rôle 

des femmes et des filles pour concrétiser la vision contre la faim et 

garantir l’accès à une alimentation sûre, nutritive et suffisante, en 

particulier pour les groupes marginalisés et vulnérables;
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C. Renforcer l’approche intergénérationnelle et transformatrice de genre 

en vue de la transformation des normes sociétales et des structures 

institutionnelles qui garantissent un environnement propice aux 

droits humains et économiques des femmes;

D. Fournir un espace pour l’engagement stratégique des OSC africaines 

aux côtés de l’UA, des CER, des agences de l’ONU, des organisations 

internationales et d’autres parties prenantes.

IV.  Activities

Le 4e Engagement stratégique du GIMAC avec l’UA, les CERs et les 

partenaires sur le thème de l’année de l’UA se tiendra en marge de la 4e 

réunion de coordination semestrielle de l’Union Africaine et des CERs 

comme suit:   

• Formation du réseau des jeunes femmes du GIMAC au plaidoyer – 10 

juillet 2022 

• 4e Engagement stratégique du GIMAC avec l’UA, les CERs et les 

partenaires – 11-12 juillet 2022

• Lancement de diverses campagnes de sensibilisation, de rapports et 

d’études portant sur les différents aspects et thèmes de la Déclaration 

solennelle.

Les sujets clés proposés pour les débats de la réunion seront guidés par 

les huit (8) volets thématiques du GIMAC, à savoir: gouvernance, paix et 

sécurité, droits de l’homme, santé, éducation, agriculture, changement 

climatique et autonomisation économique. 

En outre, le réseau soutiendra diverses initiatives clés ayant un impact 

direct sur les femmes et les filles, en faisant entendre la voix de la 

société civile et des réseaux de femmes, comme les femmes rurales et 
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les femmes dans l’agriculture, afin d’influencer les cadres politiques de 

l’UA et des CER.

Le résultat attendu de l’événement sera un ensemble de recommandations 

clés qui seront utilisées dans le plaidoyer lors de la réunion de coordination 

de l’UA, des CERs et des MR et dans la conception de la feuille de route et 

des stratégies du réseau GIMAC avec des points d’action spécifiques pour 

éclairer la coordination et la mise en œuvre efficaces des déclarations 

de l’UA au niveau des CERs et au niveau national.

V.  RESULTATS SPECIFIQUES 

Les résultats spécifiques attendus incluent:

• Le GIMAC élabore et soumet des recommandations et ses priorités 

aux États membres de l’UA et des CERs sur le thème de l’UA en 

mettant l’accent sur le lien entre l’égalité des sexes, la sécurité 

alimentaire, la nutrition et la contribution à l’Agenda 2063;

• La coordination et la collaboration entre les partenaires du réseau 

GIMAC sont renforcées dans le cadre de programmes collectifs et 

de plaidoyer sur les droits des femmes, la sécurité alimentaire, la 

nutrition et la contribution à l’Agenda 2063;

• Les connaissances, compétences et capacités d’analyse des membres 

du réseau GIMAC, en particulier des jeunes, sur les perspectives 

féministes panafricaines et le lien entre l’égalité des sexes et la 

sécurité alimentaire et la nutrition, sont renforcées;

• Les préjugés sexistes, les violations et les préjugés culturels qui 

empêchent les femmes d’ascendance africaine de réaliser leur plein 

potentiel sont combattus.
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